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R É P U B L I Q U E F R A N Ç A I S E

Affaire suivie par : Enola ICHIRANTE 
Service : DBP/SPI
Tél : 02 62 90 84 03 
DGAPAT/DBP/SPI/EI 
Tiers : 240283.1

Mandataire

Nom et prénom                       : CABINET FINOT TER
Géomètre-expert

Adresse : 116 Rue Lambert 
97450 Saint-Louis

Propriétaire présumé             : Société LAVERDURE 
Parcelle                                  : AD 27- 48p – 71 - 324
Route nationale n°                    : 1
Point repère : 23+000 au PR 23+240
Commune de : Commune de Saint-Paul

VU le code de la voirie routière ;
VU le code général de la propriété des personnes publiques ;
VU le code général des collectivités territoriales ;
VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des

départements et des régions ;
VU la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ;
VU le  décret  n°  2007-424  du  23  mars  2007 relatif  au  transfert  de  l’ensemble  du  réseau des  routes

nationales de la Réunion au Conseil Régional de la Réunion ;
VU le  règlement  de  voirie  de  la  Région  Réunion  approuvé  par  délibération  N°  DCP2016-0314  de  la

commission permanente du 5 juillet 2016 ;
VU  le procès-verbal concourant à la délimitation de la propriété des personnes publiques du 10 octobre

2023 établi par CABINET FINOT TER, Géomètre-Expert, (affaire D1344), concernant les parcelles AD
27 – 48p – 71 et 324 situées sur la commune de Saint-Paul,

A R R E T E

ARTICLE     1     –     LIMITE     DE     FAIT     DE     L'OUVRAGE     PUBLIC      

La limite de fait de l'ouvrage public routier (RN1) au droit des parcelles AD 27, 48p, 71 et 324 sises sur la 
commune de Saint-Paul, est définie par les points A, B et C.

Le plan D1344SLOI-dpu annexé au procès-verbal susvisé permet de repérer sans ambiguïté la position des 
limites et des sommets.

ARRÊTE N° BAF-2024 -011- ALD
portant alignement et délimitation de la propriété des personnes publiques

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE , Avenue René Cassin Moufia, BP 67190, 97801 SAINT-DENIS CEDEX 
9 Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr

1

mailto:region.reunion@cr-reunion.fr


ARTICLE     2     –     LIMITE     FONCIÈRE     DE   PROPRIÉTÉ      

La limite foncière de propriété est définie suivant les points 1, 2, 3, 4, 5, et 6

Le plan D1344SLOI-dpu annexé au procès-verbal susvisé permet de repérer sans ambiguïté la position des 
limites et des sommets.

ARTICLE     3     –     RÉGULARISATION     FONCIÈRE      

La présente délimitation a permis de mettre en évidence la discordance entre la limite foncière de propriété 
et la limite de fait de l’ouvrage public. Une régularisation foncière est à prévoir.

ARTICLE     4     –         SERVITUDES      

Actuellement, aucun accès véhicule n’est autorisé à partir de la route nationale n°1.

L’écoulement des eaux de ruissellement de la chaussée devra être préservé. Les ouvrages hydrauliques 
existants ne devront subir aucune autre modification et resteront en l'état.

ARTICLE     5     –     FORMALITÉS     D'URBANISME      

Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités d'urbanisme 
prévues par le code de l'urbanisme notamment dans ses articles L.421-1 et suivants.

Dans le cas où le pétitionnaire envisagerait de réaliser des travaux quelle qu’en soit la nature, sur le 
domaine public, il devra demander au préalable au gestionnaire de la voie, une permission de voirie.

ARTICLE     6     –     RESPONSABILITÉ      

Le présent arrêté n’est donné que sous réserve des droits des tiers et règlements en vigueur.

Fait à Saint-Denis, le 

La Présidente,

La présente décision peut faire l’objet soit :
- d’un recours gracieux dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à Madame la Présidente – Conseil Régional
– Direction des Affaires Juridiques et de la Commande Publique (DAJCP) – Avenue René Cassin Moufia – BP 67190 – 97801 SAINT
DENIS CEDEX 9.
- d’un recours en annulation dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification devant le Tribunal Administratif de la
Réunion sis 27 rue Félix Guyon – CS 61107 - 97404 SAINT DENIS CEDEX en application de l’article R. 421-1 du code de justice
administrative.
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le code de la route et notamment ses articles L 110-3 et L 411-5-1 ;

le code général des collectivités territoriales ;

la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions ;

la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ;

le décret n°2007-424 du 23 mars 2007 relatif au transfert de l'ensemble du réseau des routes
nationales de la Réunion à La Région Réunion ;

l'arrêté préfectoral n° 2007-4260 du 12 décembre 2007 portant constatation du transfert des
routes nationales à La Région Réunion ;

l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (Livre I, huitième partie : signalisation
temporaire approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992) ;

le règlement de voirie de La Région Réunion approuvé par la délibération N°DCP2016_0314 du
5 juillet 2016 ;

l'arrêté n° DAJCP 23000223 en date du 23/01/2023, portant délégation de signature ;

la demande de l'entreprise GTOI ;

l'avis de Monsieur le Préfet de La Réunion en date du 02/05/2024 ;

proposition du chef de la Subdivision Routière Nord en date du 25/04/2024 ;

que pour des raisons de sécurité, il y a lieu de réglementer la circulation sur la
Route Nationale n° 1 du PR 19+000 au PR 23+000 dans le sens ouest/nord pour permettre les travaux
d'aménagement de mise à 3 voies de la RN1 entre Cambaie et Sacré Coeur sens Ouest/Nord avec
création d'une BAU. 3
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le code de la route et notamment ses articles L 110-3 et L 411-5-1 ;

le code général des collectivités territoriales ;

la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions ;

la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ;

le décret n°2007-424 du 23 mars 2007 relatif au transfert de l'ensemble du réseau des routes
nationales de la Réunion à La Région Réunion ;

l'arrêté préfectoral n° 2007-4260 du 12 décembre 2007 portant constatation du transfert des
routes nationales à La Région Réunion ;

l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (Livre I, huitième partie : signalisation
temporaire approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992) ;

le règlement de voirie de La Région Réunion approuvé par la délibération N°DCP2016_0314 du
5 juillet 2016 ;

l'arrêté n° DAJCP 23000223 en date du 23/01/2023, portant délégation de signature ;

la demande du SMPRR ;

la consultation des services techniques de la ville de Saint-Benoit, gestionnaire de la voirie locale
;

l'avis de Monsieur le Préfet de La Réunion en date du 13/05/2024 ;

proposition du chef de la Subdivision Routière Nord pi en date du 13/05/2024 ;

que pour des raisons de sécurité, il y a lieu de réglementer la circulation sur la
Route Nationale n° 2 du PR 40+600 au PR 41+290 dans le sens nord/est pour permettre les travaux
de réparation de Glissières en Béton Adhérent (GBA) sur l'ouvrage de l'échangeur Bourbier. 5
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le code de la route et notamment ses articles L 110-3 et L 411-5-1 ;

le code général des collectivités territoriales ;

la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions ;

la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ;

le décret n°2007-424 du 23 mars 2007 relatif au transfert de l'ensemble du réseau des routes
nationales de la Réunion à La Région Réunion ;

l'arrêté préfectoral n° 2007-4260 du 12 décembre 2007 portant constatation du transfert des
routes nationales à La Région Réunion ;

l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (Livre I, huitième partie : signalisation
temporaire approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992) ;

le règlement de voirie de La Région Réunion approuvé par la délibération N°DCP2016_0314 du
5 juillet 2016 ;

l'arrêté n° DAJCP 23000223 en date du 23/01/2023, portant délégation de signature ;

la demande de l'entreprise SIGNATURE OI sous le contrôle de la DGITM ;

l'information faite auprès du gestionnaire du réseau Car Jaune ;

l'avis de la Subdivision Routière Nord, gestionnaire du gestionnaire de la route ;

l'avis de Monsieur le Préfet de La Réunion en date du 13/05/2024 ;

proposition du Chef de la Subdivision Routière Nord, pi en date du 13/05/2024 ; 7
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